
 

 
 

COMMUNIQUÉ 
 
 

L’arrêté n°1810-2022 fixant la liste des candidats admis au concours 
d’accès au grade de sergent de sapeurs-pompiers professionnels de la 
zone de défense et de sécurité sud session 2022 est retiré en raison d’une 
fraude avérée lors des épreuves orales d’admission, qui a engendré une 
rupture d’égalité entre les candidats. 
 
En conséquence : 
 

- La liste des candidats admissibles reste valable. 
- Une nouvelle épreuve orale d’admission sera organisée à une date 

qui sera communiquée très rapidement. 
- Les candidats admissibles seront officiellement convoqués à cette 

nouvelle épreuve. 
 
La cellule concours reste à disposition pour toute question à l’adresse 
concours-sergent.zonesud@sdis66.fr  
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